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St.Moritz, le 25 Juin 1936. 
ST.MORITZ 

C o p i e . 

4-
4 Au Comité International Olympique, 

p.a. Monsieur G-. de B 1 o n a y, Vice-Président 

et membre de ce Comité pour la Suisse, 

G r a n d s o n . 

m 
Monsieur le Président et Messieurs, 

En février dernier la Ville de St.Moritz avait 

l'honneur de vous informer qu'elle était à la disposition 

du C.I.O. pour organiser à nouveau les Jeux Olympiques d'hiver 

au cas où la célébration des Jeux d'une Olympiade future serait 

attribuée à une ville suisse ou à un autre pays n'étant pas 

en mesure, par suite de conditions atmosphériques ou autres, 

d'organiser ces concours d'hiver. 

Nous tenons encore, à la veille de la session du 

Comité International Olympique de 1936, à vous confirmer la 

candidature de la Ville de St.Moritz et à présenter à ce 

Comité nos voeux pour la parfaite réussite des Jeux de la 

Xième Olympiade. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs, 

l'assurance de notre considération très distinguée. 

Au nom de la Municipalité de St.Moritz: 

Le Syndic: Le Secrétaire: 

sig. Nater. sig. Dr. Robbi, 
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